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LA

SEMAINE RELIGIEUSE
DE QUEBEC

La Semaine Sainte

LE DIMANCHE DES RAMEAUX

Ce jour est appelé dimanche des rameaux ou des palmes, à
cause des branches d'arbres que l'on porte à la procession qui
se fait en mémoire de l'entrée triomphante du Sauveur à Jéru-
salem.

Autrefois la procession de ce jour se faisait en, dehors des
villes, dont les portes étaient fermées, comme on ferme encore
aujourd'hui les portes de nos églises, pour marquer qu'avant
Jésus-Christ, le ciel était fermé aux hommes. Les portes s'ou-
vrent après qu'on a donné trois coups avec l'extrémité de la
croix, pour signifier que le Sauveur, par ses souffrances et sa
mort, nous a rendu nos droits à l'héritage céleste, et que nul ne
peut y entrer que par lui.

LE JEUDI-SAINT

Ce saint jour a été de tout temps l'un dès plus solennels de
PEglise.

Lesprincipales cérémonies du Jeudi-Saint sont: l'office des
ténèbres, la messe solennelle, la bénédiction des Saintes Huile.,
le lavement des pieds.

L'office des ténèbres est ainsi appelé parce que, ancienne-
ment, il se disait pendant la nuit.

La messe est célébrée, quoique l'on soit à la veille de la mort
du Sauveur, avec toute la pompe des plus grandes solennités,
en ménioire de létablissement de la Sainte Eucharistie. Seul,
P Evêque officie dans les églises cathédrales, et il donne la sainte
communion aux prêtres, comme Not-e-Seigneur la donna aux
apôtres.

Cependant, en signe du deuil prochain, auquel elle ne peut
pàs ne pas penser, 'Eglise cesse, après le Gloria, de sonner les

. 32-6 avril 1895.
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cloches, et Sule se sert de la, créc.elle qui était en usage avant
Vinvention 'des cloches.

C(Ye!st aussi ' n ce jour que l'Evéque fait la consécration dgs.
saintes- huiles, qui' seÈ'vent à l'adininistration dèssacremeîiisdu
iBaptême; de la Confihatiori, de !1.Ordte, de l'Eitréme.'Otitiôn.
C"est une des plus augustes et des plus anciennes cérémonies
de P Eglise.

Qoant au Reposoir du Jeudi-Saint, on sait qu'il- ne doit pas,
rappeler la sépulture de Notre-Seigneur,. mais seulement l'insti-
tution' de "La Sainte Eucharistie, encore que le Très-Saint Sacre-
ment doive être renfermé-et non pas. exposé comme pendant les
solennités de l'Adoration perpétuelle.

LE VENDRIEDIi-SAINT

L'2Eglise a revêtu ses vêtements de grand deuil. C'est l'anni-
Veirsai'dtï ôùtU où- esf ffôft l'Uôm-Dieu. Les'autelb sont 46-
peulillés, la porte dui Tabernacle, ouverte.

Àlàis&e Ôn i~ o~ace ps sous lespèce du pain.: -C'est,

vout-cdla .-q'Il n'y a 0i'üne seule élé'vàtion.. Lw paixn-'eestp4s
dôii4éeeiis.Èdüv'enir du traître Jidaàs.

A l'adoration de la Croix, on- ne doit baiser'que les piedý dç,
Notre-Seigneur.

.Le matin,, on chante on on lit la Passion. selon saint Jean.
S'il est un jour de pénitence dans Vannée, c'est assurément.

ce jour où s'est accomplie notre rédemption par le sang de
Notre-Seigneur.

'Les v-éritâbleg chrètiens ne manquent donc pas de s'imposer
quelquc mortification.

Pendant bieà dès sièclés, au Vendredi-S'ainit, on délivrait -les.
captifs-,et l'on aôcordait la grâce de quelque-condamné à mnort.

LE. SAMEDI-INT

Les principales cérémonies de ce j*our sout là bénédiction du-
feu;niouveau, des graiis d'enens et -dû cierge pascal, la béné-
diction. des. fonts- baptismiaue, le-chanti de. l'Exuliet.

té baptêmàe sýIâefrel s-à dbin'strâ',' dàiis'itout l'Occident, lq..
SaiïïediSaint; ce qui a 1XÇasèl '
là'vient là bénédlictioni dè&fôits-4di à% faii'en.ce jouxr.

L'es-cinq grains d'encens rappýllent les cinq plates de Notre-
Seigneur, dbnt-Ies ýtraces dèmeurent sur'son corps ..ressuscité; ouL
entcoré. les aromates dont on e~buma sôntorp§. - -
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'ýLde. ,c1ant de 4triomphe si' >beai, qii ýcoiniheee lv M'k t
£wW$u1ec, 'estý très -ancien, car-,saitit Augustin y fait-all1twiu.

Que la Grande Semaine soit telle, non seulement par 1es.graids
ljenirs ji'élteê nôus rappeije, .pais excore. par Igqtze, gran4ee

Tét-Mur à x:éfôrmer notre vie,. àouffç,ir volontairemeut,,avec le
.Sauveur afini de ressusciter uù jour glorieusement avec.lui.

Apostôlat!aeIla prière

PRIÈRE QUOTIDIENNE DURANT LE MOIS; D!&-VIIL
Divin Coeuirde JÉsus,,je vous oere, .par. le-Coeur înwiaculêçjde

!AiE, -les prières, '1es.oeuvreset l1essouffrances de cette-journée,
~en>oeéàparation -de nos 'offnses 'et-à toutes;,vos autres intentions,

Je- -Vous les offre, en particulier, afin d7obtenir, pour- tous nQs
ASsociés, c et esprit de pénitence .qùi,,en,-les entretenant dans les
*)ibitu des du sacrifice, fêla de chacun d'eux un, véritable répa-
tour.

Conclusions du Rapport du Coilié de 'EéuiFdrlsanc-
tionné parý le Gouverneur- Générai,.1e 19 mars.1895.

-. Ia,ýIuà SaýM4jéÉtý tSiégeanit-à>O§bÙinegôùoùsè. dans 1Ite-de WlghtÏ
2èbine, jour defévrier là5; après avol-pris le dit rapport en Qonsidération, èÎ
-iÉr l'avis-du Conseil 'Privé de Sa Mlajesté, d'approuver le dit rapport des lor.aà
du>,Cô'nséil et d'ordonner que e les recorn ndaLi*Ons et-avis y co)Atenus soient
ponclueltement'observés, obéis et mis Ù effet dans clcun de leurs détails, requ«-
rant en'ménea lemps 'le Gouverneur. GdÎhéralen Co1i seil actuel de la Puiss.anc8
:du 'Canzada et toutes autres personnes que cela peut concerner, d'en pnrendre
avis et de se conduire efi conséquence.'

Qu'après la décision des dites questions,pgr Sa .Vgjgsté en Congeil, tel que
susdit, le dit -appel de la minorité catholique, romaine-des Sujets de SaMajesté
au?anitôba et des deux Statuts de la Législature de la,Province.du -Mani.toba,
cie-dessus menti.onnés> fût entendu devant «Votre Exc'elle nce -on Con.seil,le
26'ènid jour de févirier, et les 5, 6 et 7ème jouIrs de maars 1895 en. présenco rdes

-conseils de la màiuorité catholiqu ro Ain es Sujets de Sa Majesté dans ,la
pro vi'n»e, et ,pour la dite province-- et . e. comité ayant ente4dq,çt considàç-ç

* qui-a.é16 allégué -par les conseils des.eutx -pris.asibinqeeuee,
d aisseigyneu'ries du Corniiéjudiciaire du',donieil P~rivé, est d'ppiniont

lteTét devraitêtre çtonýz au. dit, appel -el gue le ditappel devrait,ér pems
i n autant qu'il se rapporte auw droits,de-.la dite.'ino'riv <cabt oique .romainr,
Il prIs i.ne legislatior, de la Province M~s~Aanitoba passée aprês l'union de
caé Provinpe:àvec la PuissanceduGOanada , r e

En onséquence, le comité, -reconand*gel 1 tpe~si pnnse.u
-otre £&cec em Conseil juge -tcide uaisduatspséisr?
Mpgilaiure. de I Prouince.de idanitoba, le l:erjour>de-inai 4890,~ niué reL
pectivement. (Un acte concerniantle Départemey.t-de,!'Edue-ntion,.ý.ist.D.a

* *cte conceienant- les Ecoles publiques..s Les droits et privilèges de la dite mi&o-
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rité catholique romaine de la dite province au sujet de l'éducation, antérieurs
qu I erjour de mai 1890, ont été affectés en privant la minorité des droits et
privil?èes.suivan{s, dont jouissait antérieurement et jusqu'au 1er jour de mai
1890, la dite minorité, savoir:

< (a) Le droit de construire, de maintenir, d'équiper, d'administrer, de con-
duire et de supporter les écoles catholiques romaines de la manière stipulée
par les dits statuts qui ont été abrogés par les deux actes de 1890 précités.

t (b) Le droit de recevoir une part proportionnelle de tout octroi des fonds
publics.pour les fins d'éducatiou.

<(c) Le droit d'exemption des dits catholiques romains, comme contribuant
déjà aùx écoles catholiques romaines, Je tout paiement ou contribution pour
le soutien de toutes les autres écoles.>

Et -le comité-receimande aussi que Votre Excellence en Conseil déclare de

plus et décide, que pour lajusteeèaécution des dispositions de la section 22 d k
L'Acte du Manitoba, il semble nécessaire que le système d'éducation contenu
dans les deux actes de 1890 pre'cités, devrait étre supplémenté par un acte
provincial ou des actes provinciaux qui rendraient à la minorité catholique
romaine, les dits droits et privilègés dont la dit; minorité a été privée, tel que
susdit, et qui modifieraient les dits autes de 1890 en autant, et en autant
seulement qu'il peut être nécessaire pour donner effet aux dispositions râta-
blissant les droits et privilèges contenus dans les paragraphes (a) (b) et (c) pi-
dessùs mentionnés.

Le comité désire 'hjouter que : c Le'urs Seigneuries, du comité judiciaire
déclarent dans leur jugement : < Tenant compte des circonstances qui exis-
taient en 1870, Leurs Seigneuries ne croient pas qu'il soit extravagant de
penser qu'en créant une législature pour la province de Manitoba avec des
atti .utions circonscrites, on ait cru, dans l'éventualité des catholiques ou-des
protestants devenant la- majorité, et d'une violation de droits qui avait existé
dails des circonstances différentes, devoir donner au Parlement du Canada le
pouvoir de légiféreren matière d'instruction publique, en autant qu'il-devien-
drait nécessaire de protéger la minorité protestante ou catholique, suivant le
cas. .

Dans l'opinion du comité, c l'Acte du Manitoba, i tel que rédigé, en rapport
avec le cas, par le comité judiciàire du Conseil privé de Sa Majesté, indique si
clairement-le devoir pour Votre Excellence en conseil, que d'àprès la lettre et

'esprit-de la constitution, il ne reste. aucun autre moyen que celui qui est
recommandé.

Renvoyer cet appel, serait nonseulement réfuserà la minorité catholique
romaine les droits qui leur ont été substantiellement garantis par la-constitu-
tion du Canada, mais en vérité,.un tel renvoi pourrait conduire & la déclaration,
de la part de Votre Excellence en Conseil, que cette disposition constitution-
nelle garantissant la protection des dioits de la minorité de certains sujets de

Sa Majesté dans le Manitoba devrait rester lettre morte dans tous les cas ; et,
de pIs, le comité ne voit pas sur quel prinuipa,.pour rester logique avec la
déclaration, qu'eflet ne devrait pas être donné à cet appel,-la minorité protes-
tante ou batholîque romaine-dans Qaébec où Ontario, pourrait se baser pour
invoquer la disposition correspondante de la-section 93 de d'Acte de.l'Améri-
que Britatinique du Nord. » dans les cas d'actes provinciaux ou do décisions
affectant leurs droits et-privilèges.
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Si votre Excellence trouve bon d'approuver les recommandations suivantes,
le comil désire déclarer qu'il s'en suit que le refus pu la négfigence de la
législature du Maniloba de pas*r- la législation renèdialrice;/ui semble
nécessaire à Votre Excellence en Conseil,.conférera au Parlement. i'aulorité de
P,,sser telle loi.

A, ce sujet, il a été dit par le conseil qui a com;aru au nom de la province
que-si le Parlement légiferait sous ces circonstances, son acte serait absolu et
irrévocable, en autant que le Parlement -et la législature provinciale sont
concernés. Le comité, saas adopter nécessairement cette interprétation,
remarque que la section 22 de i l'Acte du Manitoba à peut admettre cette
manière de voir.

En-conséquence, le'comité recommande que la législature provinciale soit
requise de considérer si son action, après la décisioji-de votre Excellence en
Çonseil, devrait être telle, qu'en refusant de re.resser un grief que la plus
haute courde l'Empire a déclaré fondé, elle obligerait le Parlement à accorder
le remède dont, en vertu de la constitution, la Législature provinciale est la
source propre et première, se départissant par là permanament, dans une
large mesure, de son autorité, et établissant ainsi dans la province un système
d'éducation lequel, en dépit de tous les changements qui pourraient se pro-
duire dans les conditions du pays et l'opinion du peuple ne pourrait être
rappelé par aucun corps législatif au Canada.

De plus, et pour les raisons ci-dessus énumérOes, le comité recommande que
s'il plalt*à votre Excellence en Conseil d'approuver ce rapport, votre Excellence
en Conseil fasse un ordre aux fins, formes et effets ci-dessus énumérés, et
qu'une copie certifieé de cette minute et du dit ordre, soit transmise à Son
Bonneur le:lieutenant-gouverneur du Manitoba pour son information et colle
de son gouvernement et de la Législature, aussi, qu'une copie certifiée de
cette minute et du dit ordre soit transmise à M. Ewart C. R. de Winnipeg,
coinme représentant la .minorité catholique manitobaine des sujets de Sa
Majesté au Manitoba.

Le tout respectueusement soumis à
l'approbation. de votre Excellence

JOHN J. MCGEE
Greffier du Conseil Privé.

Ce document est clair, précis et formel. Il déclare que les griefs de la
minorité de Manitoba doivent étre et seront redressés. Il énonce tout ce- que
nous étions en droit d'attendre.

Aussi, cette matière n'étant pas-poiitique, nous regardons comme-un devoir
de fliciter l'Exécutif-de son attit'de ferme et loyale, et de lui exprime- notre
pleine et-entière satisfaction.

Si n'us n'avons pu nous dépouiller.de toute inquiétude à ce sdjet, néanmoins,
-nous avons toujours- espéré. Le premier acte'du dénouement démontre que
nous:n'avons pas espéré en vain.

Que-tous les vrais.amis de la justice, parmi. les protestants comme parmi-les
catholiques,.se rallient et se tiennent unis, maintenant;plus que jamais. pour
que l'Exécutif puisse mener à bonne fin ce qu'il a si bien commencé t .

D. G.
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-Causeiies-.sur -le %Spiritisme.

à*oa diine ,de'la imétempsychose ou des réincarnations mul-
.tipli.éesdu -même. esbrit menace la religion'spirite d'un autte
schisme plus profond. Pour éviter une scission au congrès inter-
national' -de 1889, Il a fallu lai*ssersommeiller l-a,,question, Dlans
les-IEtâ,ts-UÈis, qui s6nt.le berceau et la vraie patrie du spitfis-
ýWên', t-lagrànde majIorité des spirites tue veut pâs dAmetr la plu-
rýalié des ývies.' Cr, supprimer cette piýèce dé la mâchinte, c'st
faire ërouiier tout l'édifice.

Le troisième schisme e st celui des occultistes. On comprend
ýso»s cette 'dén omin ation -différentes écoles qui ont entre elles.de
-la 4pareùté, commue 'les cabaliàtes, les mnartinistes, les rose-croix,

r*ïhéosophietes.
Pour les oc~cultistes, tout çst vivant, depuis -le grain de sable

ju.squ'à Dieu ; la .matidre est sans-cesse en évolution-
Un diseauà, par exemple, est un végétal, qui s'est dévoeloppé,;

ùne raye est un minéral perfectionné. Quand une fois l'homme
s'écarte de la vérité, il to mbe dans les aberrations les plis
grà.Èsieèis.

( uvre.)

ËSérIJî de lettres sur une questioa palpitante d'intérýt

T~ETB-iNTJIELETTàX

-i*icher AIèýý ââdre,
Nous avons entrevu les mystères d'infamie auxquels furent

conviés-les esclaves de Salan, depuis 'les temps les plus reculés
jusqu'à nos jou'rs. La dégradation de l'homme, créé à l'image
de Dieu, afin de l'entiainer dans sa ruinie, et de rendr 'e inutile,
sinon impossible, l'Incarnation du Verbe et son règne éternel,
tel a toujours été le but final -des opérations 'de Lucifer en ce
4lônde. Mais pour arriver plus sûrement à ses fin~s, pour unii-
versaliser cette ruine morale, il ne suffisiait pas d*un culte secret,
d'ýûe -acfion individuelie, il fallait une institution publique,.un
pointcentral de ralliement, une autorité -toujours visible, enfin
i.ie eglise qui fut lecentre de ses manifestations les ýlus solen-
nelles, la capitalede soù empire, le siège de-son' représentant
-officiellement.-recotiniu. Voilà pourquoi, après. Babylone qui ne
ft qu'u-ù essai,ý il e'onda Rome, 'la. ville mystér .ieuse qui, par
laccroisgement irtésisttble de -sa puissance-, absorbera la-plus
grande patrtie du iïiônd,eét-e touùs les ernire-s'fonidés par S*atan,
ne foi'mera qu'un seul empire, dont elle sera la capitale.
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iV reûte v. le"drà la sienne,et ileu *I'pred possiassiqrI e la ma-
làèie i'lusoèxiielle. Par s'ë 'ciÈdrès, des prý>tres iitiés à Ée

plus 'secrets mystères,, sont mandés de lfoscane pour accomp lr
l'és,'ééffio>nies -âiec 'lesquele il afait procéaer à cette entire-
prisle, -au 'dire de Plu ~r ue. É coute son éoing

a~ ItOmfflus ayant e"n''erré soni frère,,se mit à bàtir-et à fonder
Èà-ille, envoyant 4uêrir des. hommes en~ Toseang, qui lui nom-
eèrent, et eig niré"t de pôirlit en, poi nt toutLes les cérémonies

qui _v àâri à obseViéèr, selon.les- fôrmulaires qu'ilsen ont....

«Ils firent tout d'abord une fQsseronde.au ljeu qui main tenartt
E-âpelle 6'omiliun, dans laquelle ils mirenit-des,prémpiqes'de toutes

les closés; puis, ils y jetèrent aussi un peu1 de terre apppçtée
ave eux de leur p~ays, et mlèlrent -le tout ensemble: cette fosse
en leùrs cérémonies s'appelle le Monde. A lentour, ils tra-
êeèreiht l'èhceint 'de la ville qu'ils voulaient bâtir, ni plus ni
mo~ins que qui décrirait un cercle autour d'un centre.,

.c.,Cela, fait, le foniaateur d.e 'la ville 'pi-end unle, charrue, 'a
laq'uelle il attache un, soc de fer, y attelle un t4urean et une
vache,, et lui-même conduisant la. charrue autour de l',enceinte,
fai~t un profond -sillon, et ceuxqui le suivent ont la charge de
renverser au-dedans de la ville les mottes de terre -que le. soc de
la charrue.enlùèe et de n'en laisser aucunje-en dehors. Au lie-u
où ils ont pensé faire une porte, ils ôtent. le soc, et porten.t la
cçiarrue, en laissant un espace non labouré. D'où vient que
les Romains estiment toute l'enceinte des murailles sainte et
-sacrée, excepté les portes. Si. -les, portes eussent été sacrées et
sanctifiées, on n'eut pas osé y passer celles des choses niéces-
saires à la- vie de l'homme, qui rýe sont paË pures. (1)

Si «Romûùlusest le fondateur de la ville matérielle, Numa, son
successeur. est regardé comme le fondateur de la cité morale..
Satan ne-pouvait'-mieux ~hii...crc'est par la gi âce-de
Satan lui-même que Numna futvroi de Rome, ainsi que le raconte
Pluta-rque, au même li'ýtre. Nous avons v. déjà. de quelle sourcé:
impure il 'fut inspiré pour -la confecti on de ses lois.

'Rien n'a été laisé à Parbitraire de l'hom me, a Satani lui.n'àtêçne
a réglé *tous les détails de -son culte. Voilà ce 4u'.il faut savoir
et'e.qu1où ne Éàït pas. attendu que, malgré nos dik ans-d'étiide
à*l'édo.lè des Grecs dl des -Romains, nous ne connaissons pas le
PÈdiirimot dé 'l'antiquité pdicn ne. Ses qsages 'religieux, 'la
forme des statues, la nature de:5 offrandes. e des, vicîîmes,, les
formules 'de prières, les jd6urs fastes ou néfastes 'et 'toutes, les
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autres pàrties des cultes païens nous apparaissent comme le
résultat de la jongle'ie, de l'imagination et du caprice des
hommes.: c'est une erieur capitale. La vérité -est que rien de
tout cela n'est arbitraire.

e Ecoutons l'homme qui a le mieux connu les mystères de la
religion ds Satan. « Il est constant, dit Porphyre, que c'est à
l'école même des grands dieux que les théologiens du paganis-
me ont appris tout ce qui concerne le culte des idoles. Eux-
mêmes leur ont enseigné les secrets les plus cachés; les choses
qui leur plaisent; les moyens de les contraind'e ; les formules
pour les invoquer; les victimes à leur offrir et la manière de
les offrir; les jours fastes et néfastes-; les formes sous lesquelles
ils voulaient être représenté§,; les apparitions par lesquelles ils
révélaient leur présence ; les lieux qn'ils hantaient le plus assi-
dûment. En un. mot, il n'est absolument rien que les hommes
n'aient appris d'eux, en ce qui concerne le culte à leur rendre,
si bien que tout s'y pratique d'après leurs ordres et leurs ensei-
gnements.

c Bien que nous puissions établir ce que nous avançonspar
une foule de preuves sans. réplique, nous nous bornerons à en
citer un petit nombre, pour montrer que nous ne parlons qu'à
bon escient. Ainsi l'oracle d'Hécate nous montrera que ce sont
les dieux qui nous ont appris comment et dë quelle matière les
statues doivent être faites. Cpt oracle dit : Sculptez une statue
de bois bien raboté, comme je vais vous -l'enseigner; faites le
corps d'une racine de rue sauvage, puis ornez-la-de-petits lézards
domestiques; écrasez de la myrrhe, du styrax et de l'encens
avec ces mêmes animaux, et vous, laisserez ce mélange. à l'air
pendant. le croissant-de la lune; alors, adressez vos voeux dans
les termes suivants .

c Quant aux attitudes dans lesquelles on doit représenter les
dieux, eux-mêmes nous les ont fait connaître, et les statuaires
se sont religieusement conformés à leurs indications. Ainsi,
-parlant d'elle-même, Proserpine dit :. Faites tout ce qui me con-
cerne, en y comprenant ma statue. Ma figure est celle de Cérès
ornée de ses fruits, avec des vêtements entièrement blancs et.des
chaussures d'or. *Autour de ma taille se jouent de longs serpents
qui, se traînant jusqu'à terre, sillonnent mes traces divines ; du
sommet de ma tête, d'autres serpents, répandus jusqu'à mes
pieds et s'enroulant autour de mon corps, forment des spirales
pleines dè grAce.' Quant 9 ma statue, elle doit être de narbre
de Paros, ou d'ivoire bien Doli. »

s Pan encéigne tout à la fois la forme sous laquelle il' veut
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être représenté et l'hymne qu'on doit chanter en son honneur.
i Mortel, j'adresse mes voux à Pan, le dieu qui unit les deux
natures: orné de deux cornes, bipède, avec les extrémiýs d'un
bouc, et enclin à l'am6ur. » (2)

e Ce n'est donc pas le Moyen Age qui,.le premier, a représenté
le démon sous la forme d'un bouc. En exigeant cette forme,
Satan, libre ou forcé, se rendait justice, comme en la lui donnant,
le paganisme restait fidèle à une tradition trop universelle pour
être fausse, trop iîiexplicable pour être inventée. Le Saint-Esprit
lui-même la confirme, en nous apprenant que les démons ont
coutume d'apparaftre et d'exécuterýdes rondes infernales, sous
la figure de cet animalimmonde. A.caused-ses crimes, le pays
d'Edom est livré, à la dévastation. Parmi ces ruines dansent les.
démons sous la forme de boucs et d'autres Mnonstres connus de L'an.
tiquité paienne.{3) •

Qui ne voit que nous sommes ici en présence du fameux.
Baphomet, représeàtant le dieu Pan, c'est-à-dire Lucifer lui-
même, puisque Panest un mot grec qui signifie Tout. Evid'em-
ment Lucifer ne peut permettre à aucun de ses subordonnés de
prendre ce titre, qui ne peit appartenir qu'au chef des anges
révoltés. Et puis, quel jour cela ne jette-t-il pas sur nos légendes
du sabbat, où le bouc joue un si grand rôle'? Comment pourrait-
il se faire que nos campagnards, si peu lettiés, jadis surtout,
aient pu connaître les traditions de l'antiquité païenne et celles
des Templiers, tout en se trouvant d'accord avec nos Lucif6riens
du jour, s'il n'était pas vrai que le Diable se soit manifesté à.
eux sous les mêmes formes qu'autrefois ? Je laisse à nos scepti-
ques le soin d'expliquer le mystè*re d'une manière satisfa'sante.

A demain. p P.

Recettes des couvres du diocèse de Québec en 1894

Denier de Saint-Pierre.......................... ............. ,. 8-2,096 58
Sourds Muets. ...................... 1'002 60
Ecoles du Nord-Ouest............................ 9u3 00;
Colonisation.................................... 3;207 26
Nègres.de l'Afrique ............................................ 780 95.
Sainte Enfance.............................................. '1787 65
Propagation de la. Foi................................. 6,854 89

Total........ R.6,632 93

(1) Vie de Romulus, (. VL-(2) Eutdbo,. Prip. Eang. . V, C. XIII.-(3) le,
ZXXIV, 14.-Pileops, pana.



lhne erreur d'iLe,,tèrprétàticon

OAnoiis.reproche id'avoir écrit, à propos -du-rapatriement deà
Canadiens-français du Michigan:

s Très bien.. Mais.il et bon de ne.pas oublier-que la prudence
,recommande de faire un :choix li)armi. ces -familles.caniadiennesLs

Gomme Il s'agissait de colon.,sationi il était facile -de -com-
prendre que ýÈous voulionsparler des aptitudes nécessaires pour
faijou bnec1n

Un.Jouirnal, qui -e -pique pourtarit d'être: fort perspicace, n'.a
pasmême soupçonné ce- Sena si naturel, et en: profite -pour-se
montreraimable à.sa manièr-ýe.

Is'il a -été commis -une sbttise quelque part, notre confrère
perd son temps en -cherchant en dehors.de son bureau.

TrhéoIo,-ie popidedre

St devient une véritable malédiction pu e a'ilsdn

les memibres s'en veulent quelquefQisjusqu'à la mort. Il .arrivQ
encore que les héritiers. dépensent follement les sommesqa
leur ont été laissées et passent le temps à s'amuser,. pendant .qu e
-celui qui a sué sang, et eau pour amasser 'un peu oeor,.-est.p?,ut-
être dans l'enfer pour s'être enrichi malhonnêtement. Bien plus,
combien d'enfants se sont perdus, grâce à la -fortune laiss.4
par leurs parents. Au lieu d'en user .pour faire le -bien elle n'a
eéé pour eux qu'un moyen de pécher plus facilement, leur.a
fait perdre la foi et leur âme; et dans leur ingratitude ils n'onat
jamais fait une prière, donné une messe ou une aumône pour
le repos de l'âme de leurs parents qui avaient oublié les pauvres
et les oeuvres de charité dans leur testament,, afin de laisser
leurs enfants plus riches. Il n'y a donc pas de plus .grande folie
que de lant s'attacher à ce qui n'7a plus aucune valeur pour nous
après la mort. Quand une personne meurt, -le. public demande
genéralement quelle fortune elle a laissée, mais Dieu et les
anges kdemapadernt quels mériles la précèdent.

'2 BcieUreu= ceux~ qui sont doua; parce queils posderoU ýla
terre- Cette terre,. promise à coux qui auront l'esprit-de dou-
ceur, nl'est pas la terre que nous habitons, .mais la -véritable ter-re
des vivants et des .élus, région toute céleste, où l'on mie meuri
plus,.-où l'-on vit mênme de la vie de Dieu.

. 3o Bien1keureua; ceux; qui pleurene. N~ous avons quatre grands
suijets de larmes durant cette vie:- nos péchés, les néchés quisee
cdùmettet tCous les jt"urs dans le Monide, lé Ùflsýè exil daùs
lequel nous vivons ici-bas, et l'incertituide, de notre sort pendant
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l'éternité. Nous devons donc pleurer devant le Seigneur~ i
no3us voulons mfériter une consolation. éternelle, au 'milipu desý
délices, ineffables -du, ciel. Ce don des larmes 'nous fait rèssem-
bleri 'davantage à Notre-Seigneur, qui a été appelé l'homme d&'

Blanc bonnet et bonnet blanc

Il est expédient de prendre des mne_: Résolu que dans les circonstance.%
surès qiui.permiettent,à l'exécutif, dans- solennelles. quandil s'agit. du.désýaveu,.
]eàýcfrconstancés gr'aves lui requi?èreni d'une législatiÔn scolaire ou de l'appel
leýizcicEï dt6-pcuvôif de désàveu et du ceétte ïêgisla ion, *que 'ç.xécu-
pouvoir d'appel'en-'cO.qu concerneda ýtioùi n9'procedé pas sai's a'v«olr eôumin,
législation- en matièÈe d'éducation, de. à, un haut trib.un-judiciaire les ques-
ren.iqyer déspoints inporI anis de droù tions imnport~antes de loi on de faits-
OU défàit àunbhalât ibunal dèjusli&e, dýenîniêýe à dé que les'parties iniié-
pourly être entendüs etconsidérés de' ýessée, -puissent ètre reprýésete-'s et
telle. manièe que les autorités et les- queVeécutif'piuisse obteiri des infor-ý
parlies intéressées puissent. y êètre rer mations pour sa gouverne.
prêsèntées et qu'une opinion raisonnée
pise-étreo6btenûùe poufr l'information.

Catholic Directory ,pour 1895

L e dixième volume de cette importante publication vient de.
paraîtrg. Cette nouvýelle édition est encore plus complète que

e ptécêdentes. Ainsi, elle donne, à la. suite du nom de chaque-
pagoisse, ses. missions,. le nombre de. ses écoles, couvents, acadé?,
ni!eset-desý élèves., qui les fréquentlent, ainsi qu'une, listea alpha-.
bétique de- tous les endroits où il y a des églises, ou chapelles-
catholiques. -Prix': 50 a--ntins.

JOSIL "MaCEARLES TACHE

J'ai été prié de dire quelques mots sur M. Taché, ancien Sous-Ministre de:
l'àgriculture et des Statistiques à Ottaýwa et un des quatre protesseurs.que.la.
.mort a'iavis à )'Universlté Lavai cette année.

'C'è stu' 'ii ofmage et -une justice que j'lVniversité veut rendre à la mémoire
de ce1 hcium distingué, qui f]Ruré depuis trente-trois- ans surIl. liste. de.se-
profesqeurs,'bTién qu'il.n'ait pas pnseigné de.(o.clo. _!n ellèt.. si M. Taçhé.n!es.t
jatn&is'Mhonf6 dans la- chaire professoràle,-il n!en alpa moins..inéritéAà bien.,
d'autres titres, ]a vive et perpétuelle reconnaissance de l'Universit6: -il aété
l'un de ses plus insignes bienfaiteurs.

Je n'entreprendri pas de faire le, -biographie de M. Taché:- les journaux,
qui ont été unanimes dans le tribut d'éloges qu'ils 1141 ont. décerné, viennent.
d'entrer à ce sujet dakis dé délo ais qui ià piéésents '. la Mémoire de tous.
Je, me. çontenteîai d'appuyer sur le côtés. saillants de. zon carac.lére».qpi-s8r-
viç.rda ôntera'.éindatg

~pz~n&uns &cHket.on.as JÂ~.iui.nsTacuu,.comme il est' gêni-
ralementmoamé, était de bonne.racp.Lsnrslspuqninqu luet.

, 883;
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aux premières'pages de notre histoire et dont tous ceux qui le peuvent sont
fiers de se réclamer, comptent parmi ceux de ses ancétres. Il n'a pas certes
dégénéré ; lui, ainsi quq son noble et vénérable frère, Mgr l'Arclevéque de
Saint-Boniface, ont toujours brillé par leur ardent et sincère patriotisme, par
un dévouement à toute épreuve, et par une fidélité héroïque à ce qu'ils ont
cru être la cause du bien, la cause nationale, la-cause chrétienne.

D'une nature ardente, d'un caractère très énergique, d'une conscience très
timorée au point de vue des principes, Joseph-Charles Taché étudiait les ques-
tions qui se rencohtraient sur sa route avec une telle conscience de sa droiture
qu'il adhérait de toutes les forces de son ame au parti qu'il embrassait. Aussi,
sa conviction une fois arrêtée, il souffrait peu la contradiction, et, dans la lutte
qui pouvait résulter de celle-ci, ce n'était pas c.hose aisée que d'échapper à son
étreinte, car il était d'autant plus terrible jouteur qu'il était plus convaincu.

Cette tendance de son caractère se manifestait partout, ce qui a pu faire
dire de lui qu'il était impraticable. Hatoris-nous de dire qu'en dehors de la
lutte, qu'il soutenait uniquement par conviction, les qualités du cour rache-
taient amplement les boutades du polémiste, et qu'il ne savait pas ce que c'est
que de hair quelqu'un ou de'lui conserver rancune. Son adversaire le plus
acharné se fût-il trouvé dans le cas d'avoir besoin de son secours, il eût ren-
contré en lui un dévouement et une charité sans borne.

Joseph-Charles Taché, dès qn'il connut le plan sur lequel était établie l'Uni-
versité Laval, comprit quel rôle elle-était appelée à jouer au sein de la natio-
nalité canadienne-française, et il lui sembla qu'elle devait en être la clef de
voûte. Aussi lui voua-t-il toute son affection, comme il savait la sentir.

Mais, comme toutes les choses humaines l'Université n'a pas été sans luttes
et sans crises. Pendant assez longtemps on n'a pas compris que, comme corps
dirigeant, l'Université pouvait demeurer dans les régions sEreines de la neu-
tralité politique, tout en laissant ses professeurs laïques se débattre et se com-
battre sur le terre à terre des partis. Pendant assez longtemps on a cru, ou.
feint de croire, qu'elle était pertisane, et on -lui a gardé rancune de sa neu-
tralité.

Joseph.Charles Taché avait des convictions politiques irop fortes pour étre
neutre à ce point : homme de lutte, il avait son parti, qui, pour lui n'était pas
une-affaire d'intérêt personnel, mais représentait une idée bien plus relevée
et atteignait la fixité d'un principe. Je ne voudrais pas dire-qu'il ne vit jamais
-rien à reprendre dans le parti de son choix: il savait qu'il y a des taches
méme dans le soleil ! et il n'était pas surpris qu'il pût y avoir des faiblesses
dans le parti politique qu'il regardait comme le meilleur. Mais i. était con-
,vaincu que, dans soi parti, malgré les écarts et les fautes, il restait des germes
vivaces capables de faire revivre toutes les vertus. Je n'oserais pas afftrmer
qu'il crut à l'existence de ces germes dans le parti opposé.

(A suivre.)

A travers le monde des nouvelles

Québec.-Les Quarante-Heures auront lieu à Sainte-Foye, le
8; au Couvent de Saint-Boch, le-9 ; au Reposoir, le Il ;.à
Valcartier le 13.-M. l'abbé L. Z. Chandonnet, de Saint-Pierre
les Becquets, est arrivé dés Indes la semaine dernière.


